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chapitre 3 • LE CONDITIONNEMENT DES DOCUMENTS DE BIBLIOTHÈQUES

1. OBJECTIFS 

Tous les documents, à l’unité ou en re groupement, des plus pre stigieux et des plus anciens
j u s qu’aux plus humbles et aux plus modernes, peuvent, sans re st riction, fa i re l’o b j et d’un
conditionnement, à partir du moment où celui-ci est bien choisi, soigneusement conçu, et ré a l i s é
dans des maté riaux de qu a l i té .

D i ffé rents objectifs peuvent guider dans le choix des documents à conditionner : 
- fa i re atte n d re un document fragile ou abîmé dans les meilleures conditions ava n t

ré p a rations, re l i u re ou re sta u ration (solution d’atte n te), 
- pro té ger un document que l’on vient de re m et t re en état (après dépoussiéra ge, gommage ,

ré p a rations dive rses) ou de re sta u re r,
- maintenir ensemble les diffé rents éléments constituant l’o u v ra ge (document en plusieurs

m o rceaux : couture cassée, plats déta chés, fe u i l l ets volants, etc.), lors qu’il a été décidé qu’ i l
valait mieux ne pas inte rvenir plus lourdement et év i ter ainsi les re grets ulté ri e u rs provo qués par
une re sta u ration exc e s s i ve ,

- assembler après re sta u ration le document lui-même et les défets à conserve r,
- assurer tout simplement un sto cka ge de meilleure qu a l i té à un grand nombre de documents,

dont la masse même inte rd i ra tout autre type d’inte rve n t i o n .

2. AVA N TAGES DU CONDITIONNEMENT 

Dans un premier te mps, le conditionnement joue un rôle immédiat et pri m o rdial dans la
l u t te contre l’usure mécanique du document :

- suppression du fro t tement du document (plats et tra n che de queue) à la mise en rayo n n a ge, 
- maintien du document fe rmé et ve rtical dans un conditionnement aj u sté et suffi s a m m e n t

ri g i d e ,
- limitation du ri s que de perte d’éléments fragilisés ou déjà déta ch é s ,
- réduction des dégradations liées aux manipulations et tra n s p o rts, sous ré s e rve que le

conditionnement accompagne bien son document jusqu’à dest i n a t i o n .

Sur la durée, la présence d’un conditionnement re l a t i vement éta n che perm et la cré a t i o n
d’un microclimat inte rne qui joue en faveur de l’amélioration de la durée de conservation du
document :

- en créant une certaine inertie th e rm i que et hygro m é t ri que qui limite ainsi la bru ta l i té des 
« chocs » liés à l’évolution bru tale de ces para m è t res, de même que l’ampleur de cet te évo l u t i o n
(voir le ch a p i t re 1), 

- en réduisant l’action nocive des agents de dégradation ex té ri e u rs (gaz polluants,
p o u s s i è res, fumées, lumière, etc.) par la présence d’une barri è re mécanique éta n che contre les
p o u s s i è res et les rayonnements et d’une barri è re ch i m i que par l’utilisation de papier ou de carto n

Conditionner les documents conservés dans les bibliothèques permet d’assure r
ou du moins d’améliorer leur protection contre les dégradations chimiques et
mécaniques qui les menacent. Le conditionnement ne doit pas être interprété

comme une forme d’échec de la conservation, mais au contraire comme 
le moyen le plus simple, le plus souple, le plus efficace et le moins coûteux 

pour agir à une vaste échelle pour la préservation des collections.
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p e rmanents dont la ch a rge en carbonate de calcium ou autre ta mpon alcalin agit comme un age n t
de neutralisation des polluants ex té ri e u rs aussi bien que des émanations provenant des
documents lors qu’ils sont eux-mêmes acides.

En cas de cata st rophe, le conditionnement jouera aussi un rôle très efficace dans la
p rotection des dégâts causés par le feu et par l’eau. Il le jouera d’autant mieux que les
conditionnements auront été conçus dans cet te pers p e c t i ve également :

- ré s i stance au feu, ou du moins neutra l i té du maté riau en cas de feu : pas d’émanations
tox i ques, pas de « coulures » susceptibles d’endommager gravement les documents…

- éta n ch é i té à l’eau, à la fois du maté riau et du modèle : les toiles enduites (boîtes re c o u ve rte s
de buck ram, par exe mple), le poly p ro pylène laisseront couler l’eau sans dommage, sous ré s e rve
que la face supéri e u re du conditionnement n’o ff re pas de possibilité à l’eau de pénétrer à
l ’ i n té ri e u r, mais la conduise au contra i re ve rs l’ex té ri e u r.

Notons encore comme ava n ta ges maté riels :
- la possibilité d’utiliser le conditionnement comme support d’info rmations multiples :

é t i qu et tes dive rses, codes-à-barres, info rmations de titra ge, consignes à destination des
p ro fessionnels (conditions de communication, ex i stence de re p roduction, etc.) et du public
( f ra g i l i té du document à l’inté ri e u r, rè gles de manipulation, et c . ) ,

- la fa c i l i té de fa b rication et de monta ge de la plupart des conditionnements : possibilité de
p ro d u i re une partie d’entre eux dans un atelier inte rne nécessitant des comp é tences beaucoup
moins spécialisées qu’un atelier de re l i u re par exe mp l e ,

- la faiblesse des coûts unita i res des conditionnements : entre qu e l ques francs pour une
p o ch et te et qu e l ques dizaines de francs pour une boîte (hors les boîtes-musées, beaucoup plus
o n é reuses destinées aux documents les plus pré c i e u x ) .

En comp a rant les conditionnements du type boîtes ou poch et tes par ra p p o rt à une re l i u re
(type ex t rême du conditionnement, non abordé dans cet te note), on peut souligner à l’ava n ta ge
du conditionnement « libre » qu’il n’induit aucun effo rt mécanique sur le document, ni aucun lien
d’aucune sorte, puisque le document pro té gé en est to talement disjoint, ce qui off re la meilleure
ga rantie de limiter les inte ractions dest ru c t i ves au fil du te mps et de simp l i fier considéra b l e m e n t
les mesures de conservation qui seront à pre n d re dans le futur. Par ailleurs, il off re, sous ré s e rve
d ’ avoir été conçu sur mesure et éta n che, de meilleures conditions de sto cka ge (tenue mécaniqu e
+ éta n ch é i té) qu’une simple re l i u re, dont il peut en reva n che devenir un utile comp l é m e n t .

3. INCONVÉNIENTS DU CONDITIONNEMENT

Pour établir la politique de conditionnement d’un établissement en to u te connaissance
de cause, il convient de tenir compte dès l’abord des qu e l ques inconvénients que peuve n t
causer certains types de conditionnements :

- le principal ri s que que peut fa i re courir un conditionnement est celui d’accentuer les
d é gradations des documents voisins lors que ceux-ci ne sont pas également pro té gés. Diffé re n t s
m oyens perm et tent de limiter ce danger : pré fé rer les pro grammes de conditionnement
s ysté m a t i que, plutôt qu’un éparpillement à trave rs les rayo n n a ges ; év i ter l’utilisation de
conditionnements dont le maté riau ex té rieur serait abrasif (carton rugueux, toiles non enduites) ;
a p p o rter une attention part i c u l i è re à l’absence de proéminences sur les deux faces du
conditionnement en contact avec les documents voisins (rabats, systèmes de fe rm et u re, ri vet s ,
a gra fe s ) ,

- le document placé à l’inté rieur du conditionnement peut lui aussi encourir des ri s ques de
d é gradation si celui-ci est mal conçu ou inadapté : rabats, re n fo rts, suré p a i s s e u rs dive rses à
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l ’ i n té rieur peuvent venir marquer le document, part i c u l i è rement dans le cas d’un sto cka ge trè s
s e rré : à l’inve rse, si le conditionnement est trop large, la « scoliose » du ou des ouvra ges se
t ro u vant à l’inté rieur ne pourra être év i tée que par un maintien supplémenta i re (par exe mple par
b a n d e ro l a ge avec des plaques de carton de conservation ri g i d e s ) ,

- un pro gramme systé m a t i que de conditionnement entraîne inév i tablement un accro i s s e m e n t
l i n é a i re du sto cka ge nécessaire aux collections concernées : pour ré d u i re l’ampleur de ce
phénomène, il est essentiel d’aj u ster au mieux le conditionnement choisi au document à pro té ger :
fa b rication de boîtes légères sur mesure, boîtes et poch et tes sta n d a rds choisies aux plus juste s
m e s u res possibles, identification des maté riaux off rant le meilleur ra p p o rt ri g i d i té / é p a i s s e u r.
L’ aj u stement le plus précis des dimensions perm et aussi d’év i ter les ri s ques de défo rm a t i o n
évo qués dans le para graphe pré c é d e n t ,

- la diffi c u l té la plus inconto u rnable est celle que pose la communication d’un document
conditionné : il imp o rte à la fois que le conditionnement aille le plus loin possible dans le circ u i t
de communication (idéalement sur la table du lecteur), mais il ne doit pas devenir une source de
gêne exc e s s i ve (encombrement) ou un fa c teur de dégradation (consultation dans ou sur un
conditionnement non prévu pour cela) ou de dissimulation (imp o rtance au retour du document
de vé ri fier le contenu du conditionnement). Si la communication du conditionnement n’ e st pas
possible, il faut que la banque de salle puisse en gé rer le sto cka ge pendant la communication et
la ré i n té gration au retour du document. Ce problème qui n’ e st rien aussi longte mps que très peu
de documents sont conditionnés prend une vé ri table dimension au fur et à mesure que croît le
n o m b re de documents ainsi pro té gé s ,

- sto cker des conditionnements en atte n te d’utilisation est également consommate u r
d’espace (volume des boîtes vides, nombre imp o rtant de fo rmats diffé rents) : on pri v i l é g i e ra
l ’ a c quisition de conditionnements livrés et sto ckés à plat, en vé ri fiant que leur monta ge pourra
se fa i re de manière aisée, par une seule personne, sans utilisation de colle ou d’agra fe s .

4. MISE EN ŒUVRE 

Deux modes de conditionnement sont env i s a geables :
- le conditionnement sous vide ou sous gaz inerte pré s e n te le grand ava n ta ge de ra l e n t i r

c o n s i d é rablement les phénomènes de vieillissement des maté riaux const i t u t i fs des documents, dans
la mesure où il en élimine un des principaux agents : l’ox ygène. Néanmoins les diffi c u l tés de mise en
œ u v re et surtout la faible longév i té de l’éta n ch é i té parfa i te (poro s i té des maté riaux, affa i b l i s s e m e n t
des soudures) rendent ce procédé inappro p rié à une politique de pré s e rvation de masse,

- le conditionnement sous air, tel que pré s e n té au fil de cet te note, ch e rche néanmoins à
ré d u i re au maximum la présence et l’influence des gaz le composant. En reva n che, il est apparu
à l’ex p é rience, qu’il n’ e st pas souhaitable de procéder à un confinement to tal du document dans
son conditionnement (par exe mple à l’inté rieur d’une poch et te de polye ster entière m e n t
soudée), ce confinement pouvant avoir tendance à amp l i fier les phénomènes d’auto d é gra d a t i o n ,
n o tamment des papiers acides.

La panoplie des types de conditionnements utilisables dans les biblioth è ques est très éte n d u e
et va rie à l’infini dans les détails d’un établissement à l’autre, d’un pays à l’autre, suivant les
fo u rn i s s e u rs, les maté riaux, les équipements disponibles et l’imagination des diffé rents acte u rs
c o n c e rnés par le sujet .

P ré s e n tons à titre d’exe mples, du plus léger au plus conséquent :
- le simple bandero l a ge : cet te opération minimum consiste à poser autour d’un document ou d’un

ensemble de documents (fascicules de péri o d i ques par exe mple) une bande de papier (kra ft de
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qu a l i té conservation ou autre papier permanent) collée à la main ou avec l’assistance d’une 
« b a n d e ro l e u s e » (coût : env i ron 50.000F). Cet te bande, d’une largeur minimum de cinq centimètre s ,
bien serrée autour du document, mais sans le défo rm e r, lui confère une ri g i d i té et une tenue qui lui
p e rm et tent, à l’inté rieur d’une boîte ou dire c tement sur un rayo n n a ge, de ne pas s’ a ffa i s s e r
p ro gre s s i vement. Cet te simple bande de papier re p ré s e n te aussi une alte rn a t i ve très satisfa i s a n te aux
é l a st i ques qui maintiennent trop souvent ensemble les éléments séparés d’un même ouvra ge ,

- la liseuse en papier permanent, souvent une simple feuille repliée comme un pro t è ge - c a h i e r
à l’inté rieur de ch a que plat, ne donne pas de ri g i d i té au document, mais assure la pro tection de
son dos face à la lumière, de ses plats vis-à-vis des fro t tements. Cet te solution, ex t rê m e m e n t
s i mple de mise en œuvre, re p ré s e n te une pro tection certes incomp l è te, mais déjà très utile pour
des collections conservées dans des salles « histo ri ques », à la lumière, et n’ a c c roît qu a s i m e n t
pas le métra ge linéaire de sto cka ge ,

- la poch et te plate en papier permanent apparaît dans notre liste comme la pre m i è re
p ro tection comp l è te du document, dans la mesure où elle le met également hors poussière. Ce
type de conditionnement ne convient qu’à des documents très fi n s ,

- la poch et te à souffl ets, déri vée de la pré c é d e n te pour des documents plus épais, conduit à
gé rer des sto cks qui va rient dans les trois dimensions suivant un pas de 5 mm à 1 cm. Son coût
peu élevé en fait une pro tection économiquement ava n ta geuse, mais sa conception même la re n d
assez agre s s i ve pour les documents que l’on doit y glisser : les souffl ets re n fo rcés en toile 
« râpent » le document à l’entrée et à la sortie et lui font à ch a que manipulation abandonner un
peu de sa matière .

De façon plus gé n é rale, les types de conditionnement qui contraignent à y glisser le
document (poch et tes, et encore plus étuis) sont à év i ter autant que possible. Il est bien
p ré fé rable de fa i re le choix d’un conditionnement sur ou dans lequel le document est posé et qu e
l ’on vient re fe rmer auto u r.

- La boîte légère sur mesure : ce concept s’ e st développé aux Éta t s - Unis sous le nom de « phase
b ox », car ce modèle de conditionnement rapide re p ré s e n tait une pre m i è re étape dans le
p ro gramme de conservation de la Biblioth è que du Congrès. Le modèle américain est constitué de
deux feuilles de carton, découpées sur mesure, ra i n u rées et collées l’une sur l’autre en croix, sur
l a quelle vient se placer le document : les qu a t re pans sont ensuite rabattus sur le document et
fe rmés par des ficelles, des lanières ou du ve l c ro. Le mode de fa b rication, très simple, perm et une
réalisation en inte rne en une demi-heure par boîte avec assez peu d’o u t i l l a ge .

A partir de cet te idée a été développé en France, à l’initiative de la Biblioth è que nationale de
France, un modèle de boîte sur mesure, découpée et ra i n u rée sur une table pilotée par ord i n a te u r,
a p rès saisie des trois dimensions du document. Ce type de boîte, proposé par plusieurs pre sta ta i re s
p ri vés, s’il a l’inconvénient de nécessiter un équipement plus lourd pour sa fa b rication, a
l ’ ava n ta ge d’être réalisé dans une seule feuille de carton (donc pas d’encollage), avec un syst è m e
de fe rm et u re auto b l o qu a n te par encoche (donc pas d’accessoires à manipuler, ni de suré p a i s s e u rs
c réées à l’ex té rieur de la boîte). Le coût en re ste assez bas (env i ron 40 à 50 F), l’éta n ch é i té et
l ’ aj u stement aux dimensions du document sont plus satisfa i s a n t s .

- S’o ff re ensuite à nous une grande dive rs i té de boîtes sta n d a rds de fo rmats, de types
d ’o u ve rt u re, de qu a l i tés de finition et de destinations très va riés. Ces boîtes sont utilisées,
c o n t ra i rement à la boîte individuelle sur mesure, pour pro té ger un ensemble de documents :
fascicules de péri o d i ques, affi ches, esta mpes, fa i re - p a rt, bro ch u res et fe u i l l ets dive rs… 

L’ u s a ge de ces boîtes soulève deux types de problèmes part i c u l i e rs : 
- l’empilement de documents de fo rmats va riables à l’inté rieur d’un même conditionnement :

c et te hété ro gé n é i té, source de défo rmations, vo i re de cassures, nuit gravement à la conserva t i o n
de ces documents. Quand le tri par fo rmat n’ e st pas possible, il est souhaitable que les documents
re ç o i vent une pro tection individuelle supplémenta i re : 
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- mise sous chemise de papier permanent des esta mpes, dessins le monta ge de ces documents
sous passe-partout est encore plus satisfaisant et perm et d’év i ter les dégradations liées aux
f ro t tements pendant les manipulations ;

- mise sous chemise ou en poch et te ouve rte sur deux côtés, en papier ou en polye ste r, des
documents les plus fragiles, éventuellement en y aj o u tant un plat de carton augmentant la
ri g i d i té de l’ensemble.

Quel que soit le type de documents conservés, il faut dans tous les cas év i ter d’utiliser des
b o î tes de trop grande épaisseur : la manipulation à l’inté rieur d’une grosse pile de documents
s e ra source de dégradation pour ceux-ci, de pénibilité pour le personnel et de déclassement au
moment de la remise en place. Pour les mêmes raisons, il convient de ne pas empiler trop de
b o î tes les unes sur les autre s .

- Le second problème est le sto cka ge à la ve rticale pour des raisons év i d e n tes de gain de place :
les documents souvent très souples conservés dans ce type de boîte ne ré s i stent pas à cet te
position, sauf si la boîte est très pleine ou les documents bien maintenus à l’inté rieur (voir ci-
dessus). On pri v i l é g i e ra autant que possible le sto cka ge à plat, en pri o ri té pour les plus gra n d s
fo rm a t s .

- Un sto cka ge de masse pour les collections modernes les moins consultées peut être env i s a gé
dans des caisses de type arch i ves, caisses d’assez grande contenance, réalisées en carton ondulé
pour les Arch i ves nationales, en poly p ro pylène ondulé pour la Biblioth è que nationale de Fra n c e
( sto cka ge de longue durée au Centre te ch n i que de Marn e - l a -Vallée) ; 

- pour finir par le plus précieux, citons les boîtes-musées, fa b ri quées sur mesure par les
re sta u ra te u rs ou les re l i e u rs pour les documents les plus pre stigieux. Ces boîtes habillées à
l ’ i n té rieur et à l’ex té ri e u r, possèdent souvent plusieurs comp a rtiments pour la conservation des
d é fets. Elles nécessitent plusieurs heures de travail et reviennent donc chacune à plusieurs
c e n taines de fra n c s .

Nous ne mentionnerons que pour mémoire les conditionnements plus sta n d a rdisés des
n o m b reux autres documents que l’on re n c o n t re dans les biblioth è ques :

- poch et tes pour les micro fi ch e s
- boîtes à micro fi l m s
- poch et tes et boîtes pour les disques micro s i l l o n s
- et c .

Rappelons que les supports photo gra p h i ques doivent être conservés dans des
conditionnements st ri c tement neutres, sans ré s e rve alcaline.

5. RECO M M A N DATIONS CO NCERNANT LES MAT É R I AU X

UTILISÉS 

Les maté riaux utilisés pour la fa b rication des conditionnements, qu’ils soient réalisés en
i n te rne ou par des pre sta ta i res pri vés, doivent être soigneusement vé ri fiés et identifiés. Il
i mp o rte, dans le doute, de ne jamais utiliser des maté riaux ou des conditionnements dont on
n’ e st pas sûr de l’o rigine. Pour cet te raison, il vaut mieux év i ter to u te « ré c u p é ration ».

C h a que maté riau entrant dans la composition du conditionnement est à vé ri fier :
- adhésifs : on n’ u t i l i s e ra que des colles en dispersion aqueuse, de pré fé rence synth é t i qu e s

(type PVA et EVA), car bien adaptées aux diffé rents maté riaux (papiers, cartons, toiles), sta b l e s
et de pH neutre. En cas d’utilisation des colles de pâte, elles dev ront avoir reçu un tra i te m e n t
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fongicide et insecticide et être de pH effe c t i vement neutre. Les colles de type PVC doivent être
ri g o u reusement pro h i b é e s .

- Cartons : on ch o i s i ra de pré fé rence des cartons à l’enrouleuse, bien laminés, à un ou
p l u s i e u rs jets (suivant les dimensions de la boîte). Plus le carton sera calandré, plus sa surfa c e
s e ra lisse, donc moins salissante et moins abra s i ve. Les cartons ne dev ront contenir aucune
p a rticule méta l l i que oxydable et avoir un pH supérieur ou égal à 7. Le colorant utilisé ne dev ra
pas être soluble à l’eau.

Il ex i ste aussi des cartons ondulés de qu a l i té conservation, produits essentiellement aux
É ta t s - Unis, de coût assez élevé .

Mentionnons également un produit part i c u l i e r, américain lui aussi : le « micro chamber »,
p roduit ex i stant sous fo rme de carte et de carton, qui contient, outre une ré s e rve alcaline, des
charbons actifs micro p o reux re n fo rçant la pro tection des documents contenus contre les effet s
de la pollution atmosphéri qu e .

- Pa p i e rs : tous les papiers utilisés dev ront être confo rmes à la norme ISO 9706 « Pa p i e r
p e rmanent ». On év i te ra le papier blanc, trop salissant.

- Toiles de re n fo rt et de ch a rn i è res : les toiles de re n fo rt seront 100 % coton ou métis.
L’utilisation de toiles auto - a d h é s i ves est à re f u s e r.

- Maté riaux de couvru re : on utilisera de pré fé rence de la toile buck ram à enduction acryl i qu e
( s u p é ri e u re par sa ré s i stance à l’eau, sa solidité, ses qu a l i tés non abra s i ves et peu salissantes) ou
de la toile métis à tissage régulier et serré (mais attention aux diffi c u l tés d’entretien et à la
d é c o l o ration en cas d’inondation, qui entraîne des dégâts irréve rsibles sur les documents).

- Rubans de fe rm et u re en lin sergé croisé ou en coton tressé de 10 à 15 mm de large u r.
- Agra fes en bandes ou corn i è res, ri vets, poignées de tira ge, anneaux : tous les accessoire s

m é ta l l i ques dev ront être en métal inoxydable. Les parties se tro u vant à l’inté rieur de la boîte
d ev ront être pro té gées par des pièces de toiles ou de papier fo rt. On s’ i n te rd i ra l’utilisation
d ’ a gra fes à plat.

- Maté riaux synth é t i ques : les maté riaux plast i ques qui ont fait la pre u ve de leur sta b i l i té et
de leur innocuité à long te rme pourront également être utilisés pour la fa b rication de poch et te s
et de boîtes : il s’agit du polye ster (type Myl a r, Melinex, etc.), à utiliser en poch et tes soudées
th e rm i quement ou par ultrasons (jamais collées), du polyé thylène et du poly p ro pylène (en
feuille, en ondulé), du polyc a r b o n a te (poch et tes, boîtes et boîtiers, notamment pour les
documents audiov i s u e l s ) .

- On s’ i n te rd i ra évidemment l’utilisation de tout conditionnement contenant du PVC (ch l o ru re
de poly v i n yl e ) .
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